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Siège Social
Bel S.A.
2 Allée de Longchamp
92150 Suresnes

Date (MM/JJ/AAAA)   7/08/2020 Confidentialité : EXTERNE www.Groupe-bel.com
Capital social 10 308 502.50
SIREN 542 088 067 RCS Nanterre
NAF 1051C - N°TVA FR 542 088
067
00732

Objet/ Objet PST BRIQUE 2kg - EU - BE
Pays Pays

BELGIQUE BELGIQUE

LUXEMBOURG LUXEMBOURG

Date de début de validité : 01/01/2018

Dénomination de vente légale

Fromage

Poids (de l'uvc, indiqué sur l'UVC)

2,3 kg

Mention sur la durée de vie

À consommer de préférence avant le

Nom ou raison sociale

Bel – BP 114 – 92151 SURESNES CEDEX - France

Teneur en matière grasse

50+

Marque d'identification

FR 55.119.001 CE

Conditions de conservation

Tenir au froid entre +4°C et +8°C

Ingrédients

Ingrédients : lait pasteurisé, protéines de lait, sel, ferments lactiques, enzyme coagulante microbienne, colorant : norbixine de rocou.
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Données nutritionnelles

100 g

Valeur énergétique 1400 kJ

338 kcal

Matières grasses 28 g

dont acides gras saturés 19 g

Glucides traces g

dont sucres traces g

Protéines 21,5 g

Sel 1,9 g

Calcium 650 (81%*) mg
* = AQR : Apports Quotidiens de Référence

Allergènes ajoutés

Lait et produits laitiers (y compris lactose)

Position OGM

Français
Nous attestons que la politique du groupe BEL est un approvisionnement en matières premières et ingrédients « conventionnels » au sens de
« non étiquetés OGM » selon les réglementations actuellement en vigueur dans les différents pays : Europe, Corée, Japon, etc., et ce depuis
la première mise sur le marché des ingrédients issus d'OGM autorisés.

Par ailleurs, nous n'utilisons pas de procédé transgénique dans la fabrication de nos produits.

Nous attestons notamment que tous nos produits destinés au marché européen ne nécessitent pas :
• de transmission écrite d'informations relatives aux OGM tel que définies par le règlement (CE) n°1830/2003 concernant la traçabilité et
l'étiquetage des organismes génétiquement modifiés et la traçabilité des produits destinés à l'alimentation humaine ou animale produits à
partir d'OGM,
• d'étiquetage relatif aux OGM tel que défini par le règlement (CE) n°1829/2003 concernant les denrées alimentaires et les aliments pour
animaux génétiquement modifiés.
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IONISATION

Français
Nous n'appliquons pas de traitement d'ionisation au produit que nous vous livrons.
Nous attestons notamment que tous nos produits destinés au marché européen ne nécessitent pas d'étiquetage relatif à l'ionisation comme
défini dans la réglementation 1169/2011 modifiée.

POSITION ALLERGÈNES

Français
Le groupe BEL assure que son étiquetage est conforme à la réglementation des pays vers lesquels nous exportons : réglementation
européenne, japonaise, américaine, canadienne, etc.
Nous attestons notamment que tous nos produits destinés au marché européen mentionnent effectivement l'ajout d'allergènes listés dans le
règlement 1169/2011 modifié.
Le groupe BEL assure de minimiser le risque de contamination croisée, grâce notamment à la mise en place de bonnes pratiques et à une
intégration du risque allergènes dans la démarche HACCP de nos sites.
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